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LICENCIEMENT DE NOTRE COLLEGUE YANN GAUDIN : UNE DECISION 
SCANDALEUSE  

 

 

 

 

 

 

 La DG a donc décidé de licencier Yann Gaudin …Evidemment officiellement ce n'est pas parce  "il aidait les 

chômeurs à récupérer leurs droits" dixit le DR Bretagne. 

 C'est en raison de son « insubordination », et de « son refus de gérer son portefeuille »…. 

A pôle emploi, il suffit de défendre ses conditions de travail et de réception du public pour être considéré.e comme 

« insubordonné.e » 

Que lui reproche-t-on : de ne pas suivre suffisamment son portefeuille de demandeurs d'emploi mais d'être 

l'interlocuteur de 4 à 5000 autres qui le contactaient régulièrement, semant "le doute et le trouble dans une 

organisation" ! 

Quelles leçons ces représentants-es de l'établissement ont-ils à nous donner, eux-elles qui n'ont de cessent de 

détruire le service public de l’emploi !!!  

A travers cette décision apparaît toute l'hypocrisie de cette direction ! 

Pôle emploi  doit appartenir  à ses agents et à ses usagers ! C'est à eux que l’établissement doit rendre des 

comptes. 

La promotion de la DG autour du slogan  #onestlàpourvous ne serait que publicité mensongère puisque la sanction 

tombe quand les agent.es font « JUSTE » leur travail !
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